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ALSACE Jean-Michel NOISETTE Cité administrative - 2, Rue de l'Hôpital Militaire
67084 Strasbourg Cedex 03.88.76.78.77 03.88.76.78.34

AQUITAINE Jean BORTHELLE 
Laurent FIRMIN

51, Rue Kiézer
33077 Bordeaux Cedex 05.56.00.42.74 05.56.00.42.77

AUVERGNE Bernard OLLIER Marmilhat BP 45 - 63370 Lempdes 04.73.42.16.28 04.70.42.16.76

BOURGOGNE
Josette CHAUVIN

SERFOB

41 Rue Louis Richard - 89000 Auxerre

22d Boulevard Churchill  - BP 87865 - 21036 Dijon Cedex

03.86.51.25.96

03.80.39.30.00

03.86.51.25.96

03.80.39.30.99

BRETAGNE Michel NYS Cité de l’Agriculture - 15 Allée de Cucillé 
35047 Rennes Cedex 02.99.28.22.27 02.99.28.20.55

CENTRE Claude PERROT Cité administrative Coligny   
131, Rue du Faubourg-Bannier 45042 Orléans Cedex 01 02.38.77.40.42 02.38.77.40.99

CHAMPAGNE-
ARDENNES

Olivier DEPAIX Complexe agricole du Mont-Bernard
Route de Suippes 51037 Châlon-en-Champagne 03.26.66.20.38 03.26.21.02.57

CORSE SERFOB 8, Cours Napoléon BP 309
20176 Ajaccio Cedex 04.95.51.86.68 04.95.21.02.01

FRANCHE-COMTE Patrick MARZA Immeuble Orion                                     
191, Rue de Belfort  25043 Besançon Cedex 03.81.47.75.85 03.81.47.75.88

ILE-DE-FRANCE Christophe 
PINT-GIRARDOT

18, Avenue Carnot
94234 Cachan Cedex 01 41.24.17.31 01 41.24.17.15

LANGUEDOC-
ROUSSILLON

Jack ROYER ZAC d'Alco - BP 3045
34034 Montpellier Cedex 01 04.67.10.18.28 04.67.10.01.10

LIMOUSIN François MONTAGNON 19, Boulevard de la Corderie
87039 Limoges Cedex 05.55.11.65.35 05.55.11.65.10

LORRAINE Mireille LOPACIUCH 4, Rue Wilson
57046 Metz Cedex 01 03.87.56.40.28 03.87.63.27.71

MIDI-PYRENEES Gilles PAYEN Cité administrative - Bât E           
Boulevard Armand-Duportal 31074 Toulouse Cedex 05.61.10.61.48 05.61.10.61.00

NORD-
PAS-DE-CALAIS

SERFOB Cité administrative – 19ème étage
59022 Lille Cedex 03.20.96.42.86 03.20.96.42.99

BASSE
NORMANDIE

Yves MARTIN 6, Boulevard Général-Vannier
BP 5181 - 14040 Caen Cedex 02.31.24.97.26 02.31.44.49.49

HAUTE
NORMANDIE

Isabelle PORQUET Cité Administrative - 2, Rue Saint-Sever
76032 Rouen Cedex 02.35.58.56.78 02.35.58.57.67

PAYS-DE-
LA-LOIRE

Catherine MAISON 12, Rue Menou
44035 Nantes Cedex 01 02.40.12.36.58 02.40.12.36.55

PICARDIE Jean-Luc GUMEZ Allée de la Croix Rompue – BP 69 – 518 rue St-Fuscien
80092 Amiens Cedex 03 03.22.33.55.62 03.22.33.55.50

POITOU-
CHARENTES

Catherine MERCADIER
Jean-Pierre HABERT

20 Rue de la Providence
86020 Poitiers Cedex 05.49.03.11.33 05.49.03.11.12

PROVENCE- ALPES-
CÔTE D’AZUR

Alain CLÉMENT Parc de Marveyre
13272 Marseille Cedex 08 04.91.16.79.54 04.91.77.57.39

RHÔNE-ALPES Chantal FAURE
Frédéric GILLET              

165, Rue Garibaldi BP 3202
69401 Lyon Cedex 03 04.78.63.13.45 04.78.63.34.29

Les adresses internet se composent comme suit (en minuscule et sans accentuation) : prénom.nom@agriculture.gouv.fr
Exemple : josette.chauvin@agriculture.gouv.fr
Téléphoner en France depuis l’étranger : composer 00.33 suivi des 9 derniers chiffres
Exemple : pour la Basse-Normandie, composer le 00.33.2.31.24.97.26

CONTRÔLE ET CERTIFICATION PAR L’ETAT
Directions régionales de l’agriculture et de la forêt (SErvices Régionaux de la FOrêt et du Bois)

Mise à jour : octobre 2003 Control and certification services



Résumé

Ce classeur présente, espèce par espèce, des fiches décrivant tous les Matériels Forestiers de Reproduction (MFR) français
disponibles (régions de provenance et variétés forestières améliorées) et leurs conseils d’utilisation associés. Il a été réalisé en
accompagnement de l’entrée en vigueur de la nouvelle directive européenne 1999/105/CE relative à la commercialisation des
Matériels Forestiers de Reproduction (MFR). Cette directive est entrée en vigueur le 1er janvier 2003 et a été transcrite en droit
français en octobre 2003. Désormais, les réglementations française et européenne portent sur 51 essences forestières : Abies alba
Mill., Abies cephalonica Loud., Abies grandis Lindl., Abies pinsapo Boiss., Acer platanoides L., Acer pseudoplatanus L., Alnus
glutinosa  Gaertn., Alnus incana Moench., Betula pendula Roth, Betula pubescens Ehrh., Carpinus betulus L., Castanea sativa Mill.,
Cedrus atlantica  Carr., Cedrus libani A. Richard., Fagus sylvatica L., Fraxinus angustifolia Vahl., Fraxinus excelsior L., Larix
decidua  Mill., Larix x eurolepis Henry, Larix kaempferi Carr., Larix sibirica Ledeb., Picea abies Kast., Picea sitchensis Carr., Pinus
brutia Ten., Pinus canariensis C. Smith., Pinus cembra L., Pinus contorta Loud., Pinus halepensis Mill., Pinus leucodermis Antoine,
Pinus nigra  Arn. Ssp Laricio Poir. var. Calabrica Delam., Pinus nigra  Arn. Ssp Laricio Poir. var. Corsica Loud., Pinus nigra  Arn.
Ssp nigricans Host., Pinus nigra Arn. Ssp clusiana  Clem. (Pinus salzmanni Dun.), Pinus pinaster Ait., Pinus pinea L., Pinus
radiata  D. Don., Pinus sylvestris L., Populus ssp. et hybrides artificiels de ce genre, Populus tremula L., Prunus avium L. ,
Pseudotsuga menziesii Franco, Quercus cerris L., Quercus ilex L., Quercus petraea Liebl. , Quercus pubescens Willd., Quercus
robur L. , Quercus rubra  L. , Quercus suber L., Robinia pseudoacacia L., Tilia cordata Mill., Tilia platyphyllos Scop. Des MFR
certifiés conformément à la directive communautaire peuvent être récoltés en France sur 48 essences, contre 15 précédemment.

Les MFR commercialisés dans l’Union Européenne (UE) proviennent de matériels de base pouvant appartenir à 4 catégories. Aux
catégories sélectionnées et testées  ont été ajoutées deux nouvelles catégories de MFR : la catégorie qualifiée, qui permet de
commercialiser des MFR issus par exemple d’un verger à graines prometteur mais non encore complètement testé et la catégorie
identifiée, qui correspond à des exigences faibles en matière d’information sur la qualité génétique (seule la provenance est connue).
Par ailleurs, des équivalences autorisent l’importation permanente (non contingentée) de MFR provenant de pays tiers ; c’est par
exemple le cas du Douglas américain. Notons que la catégorie sélectionnée, lorsqu'elle existe, est celle qui est généralement la plus
utilisée. De façon générale, les matériels de base dont sont issus les MFR peuvent être des sources de graines, des peuplements, des
vergers à graines, des  parents de familles ou des clones.

Les nouvelles régions de provenance prennent en compte les connaissances les plus récentes de la recherche concernant la
répartition des ressources génétiques forestières sur le territoire national. Des régions de provenance ont été créées pour les espèces
nouvellement réglementées. Les 309 régions forestières de l’IFN (Inventaire Forestier National) ont servi de base à la définition de
ces nouvelles régions de provenance ; elles ont été regroupées selon des critères climatiques, géologiques, pédologiques et
écologiques en huit "grandes régions" (les plaines et collines du Nord-Ouest, le Nord-Est, les plaines et collines du Sud-Ouest, les
Alpes et le Jura, le Massif central, les Pyrénées, la région méditerranéenne et la Corse). Les limites de ces huit régions sont
considérées comme des limites bioclimatiques importantes et sont en général respectées dans le découpage en régions de provenance,
voire utilisées telles quelles. L'application de la méthode a été modulée selon l'importance de l'espèce en France dans les peuplements
forestiers et reboisements, et selon  son caractère indigène ou non : espèces majeures indigènes, mineures indigènes ou exotiques.

Les programmes d’amélioration génétique ont permis de développer des variétés forestières améliorées pour les principales
essences utilisées en reboisement. Des clones sont ainsi disponibles pour les peupliers et les merisiers. La supériorité de trois
peuplements testés de cèdre de l’Atlas  a également été mise en évidence grâce aux tests de provenances. Et surtout, de nombreux
vergers de douglas, épicéa commun, pins laricios, pin sylvestre, mélèzes, pin maritime et frêne commun, produisent des graines
améliorées sur différents critères intéressant les sylviculteurs.

Les conseils d’utilisation font l’hypothèse que le choix de l’espèce est pertinent par rapport à la station où le reboisement doit être
fait. Ces conseils permettent de guider le reboiseur dans le choix d’un matériel adapté à sa région et répondant à ses objectifs. Ils ont
été définis selon le principe suivant : préférer dans l'aire naturelle la région de provenance locale et, en dehors de l’aire naturelle, les
variétés forestières améliorées les plus performantes. Les conseils sont donnés par zone d'utilisation. En règle générale, les contours
de ces dernières correspondent approximativement aux limites des régions de provenance.

Chaque espèce fait l'objet d'une fiche classée par ordre alphabétique du nom latin. Les fiches comprennent :
• une brève description des caractéristiques générales de l'espèce,
• des explications sur le découpage des régions de provenance,
• une carte des régions de provenance avec, en fond, les limites des régions administratives,
• un descriptif des régions de provenance,
• une description des variétés forestières améliorées, lorsqu’elles existent et sont disponibles,
• des conseils d'utilisation.

Nota : s’agissant des aides de l’Etat à l’investissement forestier, les conseils d'utilisation nationaux sont déclinés au niveau
régional dans des arrêtés préfectoraux, qui définissent les MFR éligibles aux aides.



Préambule

ne nouvelle directive européenne (n°1999/105/CE) concernant la commercialisation des
Matériels Forestiers de Reproduction (MFR) est entrée en vigueur dans l’Union Européenne
le 1er janvier 2003. Elle a été transposée en droit français le 10 octobre 2003.
Désormais, la réglementation européenne porte sur 51 essences forestières (annexe jointe page

12) contre 15 précédemment. Deux nouvelles catégories de commercialisation ont été ajoutées. Existent
désormais les catégories identifiées, sélectionnées, qualifiées et testées. La directive s'applique à toutes les
graines, plants ou parties de plants destinés à des "plantations […] réalisées dans des conditions tech-
niques compatibles avec la production de bois à titre principal ou […] susceptibles d'avoir un impact sur
les ressources génétiques des arbres forestiers" (article L 551-1 du code forestier).

La plantation constitue l'une des deux grandes méthodes de renouvellement ou reconstitution des forêts.
Elle peut être décrite comme une régénération "améliorée" de la forêt. Depuis les années 1970, les MFR
de 15, puis progressivement de 24 essences utilisées pour la plantation, font l'objet d'une réglementation
garantissant leurs qualités génétiques et extérieures (vigueur, forme,…). Cette réglementation interdit
notamment la récolte de graines en dehors des matériels de base admis, c'est à dire inscrits sur le registre
national des matériels de base*. Les différents types de matériels de base figurant sur le registre sont défi-
nis comme suit : 

Source de graines :   Ensemble, non délimité précisément, d'arbres localisés dans une zone de récolte.

Peuplement : Population délimitée d'arbres, plus ou moins homogène. 

Verger à graines :  Plantation de clones ou de familles sélectionnés, isolée et gérée de manière à produire des 
semences fréquentes, abondantes, aisément récoltables.

Parents de familles : Arbres utilisés pour produire une descendance, par pollinisation libre ou artificielle d'un 
parent identifié utilisé comme parent maternel, à partir du pollen d'un parent ou d'un 
certain nombre de parents identifiés ou non. 

Clone : Groupe d'individus obtenus par multiplication végétative d'un individu unique.

Hormis le cas des peupliers, et dans une moindre mesure du merisier, pour lesquels il s'agit de variétés clo-
nales, les sources d'approvisionnement en graines correspondent principalement à des sources de graines,
des peuplements ou des vergers à graines. Par exemple, les peuplements dits "sélectionnés" (catégorie
sélectionnée) sont choisis sur des critères extérieurs dits “phénotypiques” tels que la vigueur et la forme.
Les productions des vergers à graines entrent soit dans la catégorie qualifiée, qui permet de commercialiser
des MFR issus par exemple d'un verger à graines prometteur mais non encore complètement testé, soit dans
la catégorie testée, après que des tests comparatifs ont démontré le gain apporté sur tel ou tel critère.
Ces trois catégories assurent pour beaucoup d'espèces majeures la production de MFR d'une qualité
génétique reconnue. De plus, un grand nombre de vergers à graines installés et financés par l'Etat, sont
entrés en production et fournissent désormais des graines en quantités suffisantes.

La catégorie identifiée correspond à des connaissances réduites en matière de qualité génétique (seule
la provenance est connue). Cette dernière catégorie sera principalement utilisée pendant une durée limi-
tée pour les nouvelles essences soumises, afin de mettre à la disposition des utilisateurs, des MFR cer-
tifiés issus des régions de provenance les plus adaptées. Elle sera remplacée à terme, pour les essences
les plus utilisées, par des peuplements sélectionnés.

A l'occasion de l'entrée en vigueur de la nouvelle directive et au regard des connaissances les plus récen-
tes de la recherche concernant la répartition des ressources génétiques forestières sur le territoire natio-
nal, il a été décidé de refondre les régions de provenance des espèces soumises au Code forestier avant
le 10 octobre 2003 (arrêté du 18 juin 2002) et d'en créer pour les espèces nouvellement soumises à la
réglementation européenne.

U

* Le registre national des matériels de base des essences forestières est consultable sur le site du Ministère de l’agri-
culture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales : www. agriculture.gouv.fr



La qualité génétique des MFR soumis à la réglementation européenne est certifiée par l'Etat, qui garan-
tit leur provenance. Pour avoir accès à cette information, l'utilisateur final (le propriétaire forestier) doit
exiger le document du fournisseur, qui donne toutes les références nécessaires. 

Le présent document est constitué d’une série de fiches décrivant, pour chacune des espèces réglemen-
tées, les MFR français disponibles et leurs conseils d'utilisation associés.

Les paragraphes suivants précisent les catégories autorisées à la commercialisation, donnent quelques élé-
ments de la réglementation, expliquent la démarche qui a été suivie pour la délimitation des nouvelles
régions de provenance, décrivent les variétés améliorées, ainsi que les principes qui ont guidé la rédaction
des conseils d'utilisation. Ils détaillent enfin l’organisation des fiches par espèce.

1 - Les catégories commercialisables

Les seules catégories de MFR autorisées à la commercialisation dans l'Union Européenne sont les suivantes :
-"identifiée" (étiquette jaune), noté I dans les tableaux 
-"sélectionnée" (étiquette verte), noté S dans les tableaux
-"qualifiée" (étiquette rose), noté Q dans les tableaux
-"testée" (étiquette bleue), noté T dans les tableaux.

La catégorie réglementaire renseigne sur le niveau de connaissance disponible sur un matériel. Quand
plusieurs catégories coexistent pour une même espèce, l'utilisateur choisit les matériels en fonction de
l'objectif de sa plantation, qui impose le niveau d'information recherché et les qualités attendues.
L’administration contrôle de façon exhaustive les récoltes en catégories testée, qualifiée, sélectionnée, et
à hauteur de 5 % des récoltes pour la catégorie identifiée. 

1.1 - La catégorie identifiée

Les matériels de la catégorie identifiée sont ceux pour lesquels on dispose d’une information minimale
limitée à la seule origine géographique. Il s'agit de sources de graines, c'est-à-dire un ensemble d’arbres,
non délimité de façon précise, situé dans une zone de récolte déterminée, correspondant à une région de
provenance unique. 

Il n'y a aucune sélection préalable des matériels, cependant, les récoltes sur les arbres isolés, les haies
ou les alignements sont interdites pour les graines destinées à des fins forestières. En France, cette caté-
gorie n’existe que pour :

w les espèces mineures (bouleaux, charme, tilleuls, pin cembro, sapin de Vancouver…), pour lesquelles il
n'y a pas de peuplements sélectionnés,
w les espèces pour lesquelles le nombre de peuplements sélectionnés est encore insuffisant pour répond-
re à la demande (châtaignier, érable sycomore…).

1.2 - La catégorie sélectionnée

Les matériels de base de la catégorie sélectionnée sont des peuplements (population délimitée d'arbres,
plus ou moins homogène), choisis essentiellement sur la base de critères phénotypiques (vigueur,
forme, résistance à des maladies, qualité du bois). Le peuplement doit comporter une majorité d’arbres
bien conformés. Parmi les autres critères qui interviennent dans le choix de ces peuplements, figurent :
- un faible risque de pollution génétique par des arbres d'une espèce apparentée ou des arbres non sélectionnés,
- l'homogénéité du peuplement, 
- un nombre de semenciers suffisant pour limiter le risque d'une base génétique trop étroite, 
- les conditions favorables de récolte.
La sylviculture classique de ces "peuplements sélectionnés" n'est pas orientée vers la production abondante
et régulière de graines, d'où un risque de pénuries ponctuelles. La solution des contrats de culture permet
de prévenir des tensions dans l'approvisionnement en graines des pépiniéristes et en plants des boiseurs.

Précisons que dans l’ancienne réglementation, des vergers productifs mais non encore testés appartenaient à la caté-
gorie sélectionnée. Dans la nouvelle réglementation, ils sont regroupés dans la catégorie qualifiée en attendant les
résultats des tests et leur admission éventuelle en catégorie testée.



1.3 - La catégorie qualifiée

Contrairement aux peuplements sélectionnés, un matériel de base appartenant à la catégorie qualifiée
est artificiel. C’est un verger à graines (plantation de clones ou de parents de famille) mis en place spé-
cifiquement pour la production de graines de qualité génétique supérieure. A cet effet, les composants du
matériel de base ont fait l'objet d'une sélection phénotypique individuelle en forêt ou en tests, sur
des critères tels que la vigueur, la forme, la résistance à des maladies ou la qualité du bois. On pourra
éventuellement trouver à l’avenir, dans cette catégorie, des clones non testés mais présentant un intérêt
sylvicole indéniable. 

Un verger à graines est une plantation de familles ou de clones sélectionnés, isolée et gérée de manière
à produire régulièrement et en quantité des semences aisément récoltables. Les parents de familles,
quant à eux, correspondent à des arbres utilisés pour produire une descendance, par pollinisation libre
ou artificielle d'un parent identifié utilisé comme parent maternel, à partir du pollen d'un parent ou d'un
certain nombre de parents identifiés ou non. 

Ces structures de production sont composées d'un nombre de clones ou de familles en général assez
élevé, de façon à conserver une diversité génétique importante. Tous les composants du verger sont
connus et identifiés. La supériorité présumée des matériels de reproduction issus de ces vergers est, dans
la plupart des cas, en cours d'évaluation.

1.4 - La catégorie testée

Les matériels appartenant à la catégorie testée correspondent à ceux sur lesquels le plus de connais-
sances ont été acquises. Leur supériorité, par rapport à une ou plusieurs plantations témoins constituant
des références connues pour l’essence, est démontrée par des tests de comparaison ou des évalua-
tions des composants pour au moins un caractère jugé important dans le cadre de la sylviculture.
Cette supériorité est déterminée à un âge donné, variable suivant l'espèce, et sur au moins deux sites de
tests. Peuvent être admis dans cette catégorie :

w des vergers à graines ou des parents de familles,
w des peuplements qui ont fait l'objet de tests de comparaison de provenances,
w des clones.

Pour chaque matériel de la catégorie testée, le ou les caractères améliorés ainsi que la zone d’utilisation pour
laquelle il a été testé, doivent être indiqués sur le registre national des matériels de base.

Par rapport à la catégorie identifiée, la catégorie sélectionnée correspond aux peuplements figurant
parmi les plus beaux de la région et dont l'adaptation aux conditions de la région de provenance est
reconnue. Cependant, en l'absence de tests d'évaluation des parents, la valeur génétique de la graine
récoltée n'est pas connue. 
En ce qui concerne l'origine géographique, la réglementation impose que les matériels identifiés et
sélectionnés soient commercialisés avec l'information de la région de provenance. En raison de l’im-
possibilité, pour les marchands grainiers et les pépiniéristes, d'avoir en stock les quelques 1700 peu-
plements sélectionnés, une règle d’équivalence entre les différents peuplements d’une même région de
provenance a été retenue. Cette règle s’appuie sur un postulat scientifique d’homogénéité des caractè-
res exprimés dans chaque région de provenance. Elle favorise en outre le brassage des matériels fores-
tiers de reproduction et concourt ainsi à la préservation d’une base génétique large des populations.

Les connaissances acquises sur les matériels de base des catégories qualifiée et testée sont nettement
plus importantes que pour les peuplements sélectionnés. En particulier, la base génétique des vergers
est mieux connue. De plus, les composants ont fait l'objet d'une sélection individuelle et sont, en caté-
gorie qualifiée, dans la plupart des cas en cours d'évaluation. Enfin, concernant les vergers à graines
de l’Etat, des règles de récolte spécifiques, ont été établies de façon à obtenir une stabilité des récoltes,
notamment en qualité : floraison et fructification suffisantes, récolte sur un nombre d'arbres suffisam-
ment important...



Liste des vergers à graines inscrits au registre national
des matériels de base français après la transposition de la directive 1999/105/CE

Liste des vergers à graines de parents de famille inscrits au registre national, 
en catégorie “qualifiée à exigences réduites”,  dont les graines sont commercialisées 

conformément à un règlement spécifique pris par la Commission Européenne

Les premières récoltes ont eu lieu en 1982. Si leur pleine production est prévue pour les années 2010, ces
vergers permettent d'ores et déjà d'approvisionner la filière graines et plants en MFR de bonne qualité pour
les principales espèces résineuses. Quant au verger de merisier, il devrait entrer en production en 2004-
2005. Notons que les performances des vergers en production sont en cours d'évaluation : les premiers
résultats sont prometteurs. Des éclaircies génétiques ont été ou seront réalisées. Le cas échéant, l'admis-
sion en catégorie testée sera proposée.

5 - Généralités sur les conseils d'utilisation

Les conseils d'utilisation présentés dans ce document font l'hypothèse que le choix de l'espèce est perti-
nent par rapport à la station où le reboisement doit être fait. Ils permettent de guider le reboiseur dans
son choix pour un matériel adapté à sa région et répondant à ses objectifs.

Deux principes ont permis d'établir ces conseils : 
w Dans l'aire naturelle, l'utilisation de MFR de catégories identifiée ou sélectionnée de la
région de provenance locale est privilégiée mais toutefois sans exclure la possibilité d’utiliser du
matériel amélioré, dans le respect des zones de conservation in situ délimitées par la Comission des res-
sources génétiques forestières. Les tests existants démontrent l’adaptation des MFR des régions de pro-
venance locale aux conditions climatiques et édaphiques locales. Dans des régions à climat difficile tel-
les que les zones de montagnes, les populations locales sont adaptées aux froids hivernaux, à la neige,
aux gelées précoces ou tardives. 
w en dehors de l'aire naturelle, les variétés forestières améliorées les plus performantes sont
privilégiées. Les MFR qui donnent les meilleurs résultats en tests de comparaison, dans des conditions
écologiques analogues, sont conseillés. Notons que les peuplements sélectionnés situés dans la région de
provenance locale peuvent aussi être intéressants : ayant subi une légère pression de sélection, même en
l'espace d'une seule génération, ils peuvent présenter une adaptation intéressante.

En règle générale, les conseils sont donnés par zone d'utilisation.  Les contours de ces dernières cor-
respondent approximativement aux limites des régions de provenance. En région méditerranéenne, les
conseils d'utilisation sont donnés pour chaque étage de végétation décrit par M. GODRON en 1988.
Par ailleurs, chaque région administrative définit sur la base de ces conseils, une liste de
MFR susceptibles d’être utilisés dans les projets de boisement bénéficiant de subventions sur
aides publiques.

Nom du verger

Les-Ecoulouettes-VG
Sudètes-le-Theil-VG 
Sudètes-Cadouin-VG 
FH201-Lavercantière-PF
Rachovo-VG 
Darrington-VG 
La-Luzette-VG
Les-Barres-Sivens-VG 
Sologne-Vayrières-VG 
Corse-Haute-Serre-VG 
Taborz-Haute-Serre-VG

Code

FEX-VG-001
LDE-VG-001
LDE-VG-002
LEU-VG-001
PAB-VG-001
PME-VG-001
PME-VG-002
PLA-VG-002
PLO-VG-001
PLO-VG-002
PSY-VG-002

Espèce

Frêne commun
Mélèze d’Europe
Mélèze d’Europe
Mélèze hybride
Epicéa commun

Douglas
Douglas

Pin laricio de Calabre
Pin laricio de Corse
Pin laricio de Corse

Pin sylvestre

Catégorie

Qualifiée
Qualifiée
Qualifiée
Qualifiée
Qualifiée
Qualifiée
Qualifiée
Qualifiée
Testée

Qualifiée
Qualifiée

Commune

Forges (61)
Le Theil (46)
Cadouin (24)
Lavercantière (46)
Calviac (46)
Vayrières (46)
Lavercantière (46)
Lisle-sur-Tarn (81)
Lavercantière (46)
St-Denis-Catus (46)
Saint Denis Catus (46)

Nom du verger

Hourtin-VF2 
Mimizan-VF2 
St-Augustin-La Coubre-VF2 

Code

PPA-VG-005
PPA-VG-006
PPA-VG-007

Espèce

Pin maritime
Pin maritime
Pin maritime

Catégorie

Qualifiée
Qualifiée
Qualifiée

Commune

Hourtin (33)
Mimizan (40)
St Augustin-La Coubre (17)



6 - Présentation des fiches

Chaque espèce fait l'objet d'une fiche. Celles-ci sont classées par ordre alphabétique du nom latin et
incluent :
w une brève description des caractéristiques générales de l'espèce,
w des explications sur le découpage des régions de provenance,
w une carte des régions de provenance avec, en fond, les limites des régions administratives,
w un descriptif des régions de provenance,
w une description des variétés forestières améliorées quand elles existent et sont disponibles,
w des conseils d'utilisation, incluant les catégories de MFR utilisables.

6.1 - Brève description des caractéristiques générales de l'espèce
Quelques éléments sur la répartition et l'autécologie de l'espèce. Ces données sont issues de plusieurs
ouvrages généraux dont les références ne sont pas systématiquement reprises. Cependant, les informa-
tions provenant d'autres sources sont indiquées.
La carte de répartition jointe est réalisée à partir des données par région forestière nationale de l'IFN.
Il s'agit des données disponibles fin 2001, issues des inventaires réalisés entre 1986 et 1999.

6.2 - Les régions de provenance
6.2.1 - Découpage des régions de provenance :

Les frontières entre régions de provenance sont définies selon des critères écologiques, géographiques et/ou
génétiques (marqueurs, tests de comparaison de provenances). Sauf exception, leurs limites correspondent
à des limites de régions IFN.
Les régions où l’espèce considérée est absente ou peu présente ne comportent pas de régions de provenance.

6.2.2 - Cartes des régions de provenance
Les zones en couleur correspondent aux régions de provenance. Ces couleurs ont été choisies au hasard
et n'ont aucune signification à l'exception des régions de provenance des espèces majeures qui ne
contiennent pas de peuplements sélectionnés au 01/10/2003. Ces dernières sont indiquées en blanc.
Excepté pendant une période transitoire pour certaines essences, aucun matériel de base ne sera admis
en catégorie identifiée pour les espèces majeures (voir tableau p.14), telles que le chêne sessile, le hêtre,
le frêne commun, le mélèze d'Europe, l'épicéa commun, le pin maritime, le pin pignon et le le sapin pec-
tiné, …
Les zones hachurées ou grisées sur la carte correspondent à des territoires où l’espèce considérée est absen-
te ou peu présente et/ou son utilisation non recommandée et qui n’ont  pas été retenus comme région de pro-
venance. Il n'y a alors pas de matériels de base admis en catégories sélectionnée ou identifiée. 

6.2.3 - Descriptif des régions de provenance (sous forme de tableau)
La surface
Il s'agit de la surface totale de la région de provenance, comprise dans les tranches altitudinales mention-
nées. La surface boisée avec l’essence considérée sur ce territoire est évidemment nettement inférieure.

L'altitude (tableau)
Les données de départ sont :
w les altitudes minimale et maximale des régions IFN dans la région de provenance considérée,
w les données d'un modèle numérique de terrain (MNT) d'une maille de 1 km sur toute la France.
Les valeurs extrêmes sont des minima et maxima absolus. Le maximum peut être limité, notamment
dans les régions de provenance montagneuses, à la limite altitudinale de la présence de l'espèce. Le cal-
cul de la moyenne pour une région de provenance correspond à la moyenne des altitudes des points de
la grille de 1 km de maille, situés en dessous de l'altitude maximale.

La géologie
Les substrats dominants sont renseignés.

Les données climatiques
Il s'agit des statistiques mensuelles et annuelles en point de grille sur une maille de 1 km :
w statistiques calculées sur la période 1961/1990 avec la méthode AURELHY (méthode conçue à la
Subdivision d'Hydrométéorologie de la Direction de la Météorologie Nationale, prenant en compte le
"paysage" - relief - environnant le point de calcul),
w moyennes mensuelles et annuelles des températures minimales et maximales en degrés Celsius, et
cumuls mensuels et annuels des hauteurs de précipitations en millimètres.



Les précipitations et les températures moyennes annuelles de la saison de végétation ont été calculées
pour chaque région de provenance à partir des statistiques météorologiques "AURELHY". La saison de
végétation considérée correspond aux mois d'avril à septembre inclus.
Les déficits hydriques relatifs synthétisent, dans ce document, les données de précipitations et de tempé-
ratures mensuelles sur une année. Ils quantifient le "stress hydrique" subi par les plantes au cours d'une
année. Ils sont considérés comme élevés pour des valeurs supérieures à 15%. Ils sont calculés par la métho-
de de THORNTHWAITE, expliquée en annexe (voir page 19).

Note : Les points ayant servi au calcul des données climatiques sont situés dans la tranche altitudinale
de la région de provenance.

Les essences présentes dans la région de provenance 
Les données IFN concernant le volume sur pied par région forestière nationale ont permis d'établir la
liste des essences présentes dans chaque région de provenance et de calculer les volumes indiqués. 
Les essences mentionnées dans le tableau correspondent à celles dont le volume sur pied dans la région
de provenance est supérieur à 5% du volume total sur pied. Dans tous les cas, le pourcentage en volume
de l'espèce concernée par la fiche est ajouté. 

Observations
La rubrique "observations" peut notamment indiquer le nombre et la surface des peuplements sélec-
tionnés, leur absence à une date donnée, leur caractère autochtone, indigène ou non.

6.3 - Les matériels améliorés
Il s'agit d'une présentation des matériels forestiers de base admis en catégorie qualifiée ou testée : peu-
plements testés, vergers ou clones. Tous ces matériels sont en cours de production et inscrits sur le regis-
tre national des matériels de base.
Cette présentation évoque le programme d'amélioration de l'espèce, décrit succinctement les matériels
de base disponbles, et les qualités des MFR commercialisés. (gains réalisés ou espérés par caractère).
Pour information, les vergers installés mais non encore en production, ainsi que les matériels étrangers
intéressants, sont mentionnés, lorsqu'ils sont connus.

Quelques définitions :
Améliorateur : organisme qui a sélectionné les clones ou familles
Expérimentateur : organisme qui a en charge la mise en place et le suivi des

dispositifs de tests de la variété.
Origine du matériel :  région de provenance dont sont issus les matériels consti-

tutifs du verger.
Critères de choix des matériels d'origine :      critères pris en compte dans les choix des clones ou familles.

Nombre efficace de clones ou de familles  = avec pi : la proportion de chaque clone

ou famille dans le verger  et n le nombre de clones 
ou familles. (WOODS et al., 1996)

Ce nombre permet de mettre en évidence les déséquilibres d'effectifs entre les clones.

6.4 - Les conseils d'utilisation
Ils s'organisent en deux parties : 
w un texte expliquant pourquoi telle région de provenance ou variété est conseillée, plutôt que d’autres
dans telle région d'utilisation,
w un tableau recommandant un ou plusieurs matériels pour chaque région d'utilisation (région de pro-
venance ou grande région française indépendamment des limites géographiques des régions adminis-
tratives). Pour certaines essences, une colonne supplémentaire prévoit la possibilité d’utiliser d’autres
matériels en second choix.

6.5 - Lexique
Un lexique placé à la fin du document reprend les principaux termes techniques utilisés.

7 - Récapitulatif des matériels de base admis en France 

Les tableaux des pages suivantes donnent le nombre de matériels de base admis au 01/10/2003 par essence et
par catégorie.
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RP = Région de provenance
* 44 clones recommandés (voir p.127) et admis en France sur 155 commercialisables dans l'Union Européenne. 

Nom d'espèce en latin, 
classé par ordre alphabétique

Abies alba Mill. AAL
Abies cephalonica Loud. ACE
Abies grandis Lindl. AGR
Abies pinsapo Boiss. API
Acer platanoides L. APL
Acer pseudoplatanus L. APS
Alnus glutinosa Gaertn. AGL
Alnus incana Moench. AIN
Betula pendula Roth BPE
Betula pubescens Ehrh. BPU
Carpinus betulus L. CBE
Castanea sativa Mill. CSA
Cedrus atlantica Carr. CAT
Cedrus libani A. Richard. CLI
Fagus sylvatica L. FSY
Fraxinus angustifolia Vahl. FAN
Fraxinus excelsior L. FEX
Larix decidua Mill. LDE
Larix x eurolepis Henry LEU
Larix kaempferi Carr. LKA
Larix sibirica Ledeb. LSI
Picea abies Kast. PAB
Picea sitchensis Carr. PSI
Pinus brutia Ten. PBR
Pinus canariensis C. Smith. PCA
Pinus cembra L. PCE
Pinus contorta Loud. PCO
Pinus halepensis Mill. PHA
Pinus leucodermis Antoine PLE
Pinus nigra Arn. Ssp Laricio Poir. var.    PLA
Calabrica Schneid.
Pinus nigra Arn. Ssp Laricio Poir. var. PLO
Corsicana Loud.
Pinus nigra Arn. Ssp nigricans Host. PNI
var. austriaca loud.
Pinus nigra Arn. Ssp clusiana Clem. PCL
(Pinus salzmanni Dun.)
Pinus pinaster Ait. PPA
Pinus pinea L. PPE
Pinus radiata D. Don. PRA
Pinus sylvestris L. PSY
Populus ssp. et hybrides artificiels       POP
de ce genre (sauf P. tremula L.)
Populus tremula L. PTR
Prunus avium L. PAV
Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco PME
Quercus cerris L. QCE
Quercus ilex L. QIL
Quercus petraea Liebl. QPE
Quercus pubescens Willd. QPU
Quercus robur L. QRO
Quercus rubra L. QRU
Quercus suber L. QSU
Robinia pseudoacacia L. RPS
Tilia cordata Mill. TCO
Tilia platyphyllos Scop. TPL

Code
espèce

Identifiée:
RP

-
-
1
-
2
6
4
1
2
2
2
6
-
-
-
2
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1
-
-
-
-

-

-

-

1
-
-
-
-

1
1
-
2
4
-
4
-
-
4
1
3
1

Qualifiée :
Vergers et
Parents de

famille

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1
2
1
-
-
1
-
-
-
-
-
-
-
1

1

-

-

3
-
-
1
-

-
-
2
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Testée :
Peuplement,

vergers ou clones

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

3 peupl.
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

1 verger

-

-

-
-
-

44* clones

-
8 clones

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Sélectionnée:
RP (avec ou
sans peupl.)

14
-
-
-
-
6
-
-
-
-
-
6
1
-

16
-
9
5
-
-
-

14
1
-
-
-
-
1
-
-

3

2

1

5
2
-

14
-

-
1
2
-
-

19
-
7
3
-
-
-
-

Nombre de régions de provenance en métropole,
peuplements, vergers et/ou clones par catégorie



RP = Région de provenance
* 44 clones recommandés (voir p.127) et admis en France sur 155 commercialisables dans l'Union Européenne. 

Nom d'espèce en latin, 
espèces anciennement soumises

au code forestier

Abies alba Mill.
Cedrus atlantica Carr.
Cedrus libani A. Richard.
Fagus sylvatica L.
Fraxinus excelsior L.
Larix decidua Mill.
Picea abies Karst.
Picea sitchensis Carr.
Pinus halepensis Mill.
Pinus nigra Arn. Ssp clusiana Clem.
(Pinus salzmanni Dun.)
Pinus nigra Arn. Ssp Laricio Poir.
var. calabrica Schneid.
Pinus nigra Arn. Ssp Laricio Poir.
var. corsica Loud.
Pinus nigra Arn. Ssp nigricans Host.
var. austriaca Loud.
Pinus pinaster Ait.
Pinus pinea L.
Pinus sylvestris L.
Populus ssp. et hybrides artificiels de
ces espèces (sauf P. tremula L.)
Prunus avium L.
Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco
Quercus petraea Liebl.
Quercus robur L.
Quercus rubra L.

Code
espèce

AAL
CAT
CLI
FSY
FEX
LDE
PAB
PSI
PHA
PCL

PLA

PLO

PNI

PPA
PPE
PSY
POP

PAV
PME
QPE
QRO
QRU

AGR
APL
APS
AGL
AIN
BPE
BPU
CBE
CSA
FAN
LEU
PCE
PTR
QCE
QIL
QPU
QSU
RPS
TCO
TPL
ACE
API
LKA
LSI
PBR
PCA

Identifiée:
RP

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-

-

-

1
-
-
-

1
-
-
-
-

1
2
6
4
1
2
2
2
6
2
-
1
1
2
4
4
4
1
3
1
-
-
-
-
-
-

Qualifiée :
Vergers et
Parents de

famille

-
-
-
-
1
2
1
-
-
-

1

1

-

3
-
1
-

-
2
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Testée :
Peuplement,

vergers ou clones

-
3 peupl.

-
-
-
-
-
-
-
-

-

1 verger

-

-
-

44* clones

8 clones
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Sélectionnée:
RP (avec ou sans

peuplements)

14
1
-

16
9
5
14
1
1
1

-

3

2

5
2
14
-

1
2
19
7
3

-
-
6
-
-
-
-
-
6
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Nombre de RP,  peuplements, vergers et/ou clones par catégorie

Nom d'espèce en latin, 
espèces nouvellement soumises

au code forestier

Abies grandis Lindl.
Acer platanoides L.
Acer pseudoplatanus L.
Alnus glutinosa Gaertn.
Alnus incana Moench.
Betula pendula Roth
Betula pubescens Ehrh.
Carpinus betulus L.
Castanea sativa Mill.
Fraxinus angustifolia Vahl.
Larix x eurolepis Henry
Pinus cembra L.
Populus tremula L.
Quercus cerris L.
Quercus ilex L.
Quercus pubescens Willd.
Quercus suber L.
Robinia pseudoacacia L.
Tilia cordata Mill.
Tilia platyphyllos Scop.
Abies cephalonica Loud.
Abies pinsapo Boiss.
Larix kaempferi Carr.
Larix sibirica Ledeb.
Pinus brutia Ten.
Pinus canariensis C. Smith.


